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INDICES BOURSIERS 
en date du 

CAC 40 22/11/2017         5 384,97
DOW JONES 22/11/2017        23 564,69

EUR/DEV DEV/COT DEV/CFA DEV CFA
xxxxx xxxxx xxxxxx 1 EUR 655,957
1,1718                 1USD = 559,786 1 USD 579,378                                                        
1,5006                 1CAD = 437,130       1 CAD                460,544    

132,8700                 1JPY  = 4,974 100 JPY 517,264
0,8850                 1GBP = 741,211 1 GBP 773,747
1,1646                 1CHF = 563,489 100 CHF 59 069,32
16,4689                 1ZAR = 39,758 100 ZAR 4 134,31
11,0972                 1MAD =                           59,110 1 MAD                   61,47
7,7725                 1CNY = 84,395 1CNY 86,93

121,3000                 1KES = 5,408 1KES 5,57
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FIXING VENTE BILLETS (sans frais)

BRENT (IPE) US Dollars/Baril
22 Novembre 2017: 62,30

COURS INDICATIFS DES DEVISES
EN DATE DU 22/11/2017

Objet de toutes les convoi-
tises et de tous les fan-
tasmes après le duel au
couteau entre le Premier
ministre Emmanuel Issoze
Ngondet et l’ancien minis-
tre d’Etat Bruno Ben Mou-
bamba pour son contrôle
exclusif, l’Agence nationale
de l’urbanisme, des travaux
topographiques et du ca-
dastre est pourtant au
bord… du sinistre avec des
arriérés de salaires qui
plombent son fonctionne-
ment.

LES agents en service àl’Agence nationale de l’ur-banisme, des travaux topo-graphiques et du cadastre(ANUTTC) - établissementpublic industriel et com-mercial en charge de lagestion foncière- broient

du noir depuis plusieursmois.En effet, les 170 employésde cette structure ne per-çoivent pas leurs salairesdepuis quatre mois. Une si-tuation insupportable, dé-plorable etincompréhensible pourune administration dontl’activité rapporte, dit-on,beaucoup d’argent dansles caisses de l’Etat.Selon les délégués du per-sonnel, qui ont déposé unpréavis de grève sur latable de la direction géné-rale, cette situation est liéeaux difficultés de trésore-rie que connaît l’Agence.Des difficultés consécu-tives à une gouvernanceapproximative qui mérited’être passée au peigne fin.Financés par une ristournede 30% sur les frais de ces-sion de parcelles (70% re-venant au Trésor public),les salaires et les autrescharges de fonctionne-ment de l’Agence (celle-cine bénéficie pas de sub-

vention de l’Etat), ont dumal à être supportés ac-tuellement. Conséquence :les salaires des agents nesont plus payés depuisaoût 2017.Les difficultés financièresde l’Agence seraient bienconnues du conseil d’ad-ministration et des autori-tés de tutelle, en têtedesquelles le ministère encharge de l’Habitat, le dé-légué auprès du Premier

ministre en charge des Af-faires foncières, et lesComptes publics. « La si-
tuation est tellement grave
que même l’encre et le pa-
pier pour l’impression des
documents comme les plans
de bornage et autres avis
d’affichage, sont devenus
des produits rares », nousconfie un cadre en service.
NÉGLIGENCE* Selon cer-tains agents, si les salairesont cessé d’être réguliers à

partir du mois de mai2017, les signaux de lacrise se dessinaient depuislongtemps, avec l’arrêt desprestations à caractère so-cial comme la CNSS, etc. Cequi, d’ailleurs, avait provo-qué le mouvement degrève déclenché en juillet2017.Le mouvement- on se sou-vient- avait été suspendu àla suite des négociationsayant abouti au paiementd’un mois de salaire, enplus d’un engagement dela direction générale del’Agence de respecter le ca-hier de revendications,après l’avoir présenté auxautorités de tutelle.Mais depuis lors, plus rien,en dépit des propositionsde sortie de crise présen-tées aux ministères de tu-telle (Affaires foncières,Comptes publics et Habi-tat), notamment la révi-sion de l’Arrêté qui alloue àl’Agence 30% des recettesissues des cessions de ter-rains.

Cette révision, à la hausse,devait permettre àl’ANUTTC, qui ne bénéficiepas de subvention del’Etat, disions-nous, defaire face aux charges defonctionnement, notam-ment le paiement des sa-laires de près de 170agents qui la composent.Malheureusement pources derniers, personne nesemble lever le petit doigt.A-t-on besoin que lesagents des organismes pu-blics déclenchent d’aborddes mouvements de grèveou perturbent l’ordre pu-blic pour qu’ils soient en-tendus ?  Pourquoil’ANUTTC, qui fait rentrersuffisamment d’argentdans les caisses de l’Etat,ne pourrait-elle pas béné-ficier, par exemple, d’unesubvention spécifique oud’une allocation des res-sources exceptionnelles,quand on sait que sesagents participent large-ment à la constitution desrecettes publiques ?

L’ANUTTC au bord de l’asphyxie
Habitat/ Affaires foncières

Maxime Serge MIHIN-
DOU
Libreville/Gabon

Les agents de l'ANUTTC menacent d'entrer en grève.
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A la suite de la publication des
chiffres alarmistes sur la progres-
sion de l’endettement de l’Etat au
1er semestre 2017, le ministère de
l’Economie nous a fait parvenir
cette analyse des principaux bail-
leurs de fonds du Gabon, qui sou-
tiennent le Plan de relance
économique. Lecture.« Depuis plusieurs années, le
Gabon fait face à un environne-
ment international qui exige des
autorités une gestion exemplaire
des finances publiques et une maî-
trise accrue de l’endettement du
pays. Les ratios d’endettement du
pays, maintenus à un niveau très
bas lors de la fin de la dernière dé-
cennie (du fait l’ opération de ra-
chat anticipée de la dette auprès
du Club de Paris) ont augmenté
ces dernières années en raison des
nouveaux emprunts contractés et
de facteurs principalement exo-
gènes. Pour autant, la viabilité de
la dette publique ne fait actuelle-

ment aucun doute, et sera préser-
vée tant que les autorités gabo-
naises œuvreront pour une
politique prudente et conserva-
trice de gestion de la dette.
Tout d’abord, il convient de rappe-
ler que la détérioration récente
des indicateurs d’endettement pu-
blic ne reflète pas un recours mas-
sif à la dette, mais la conjonction
de facteurs exogènes, et notam-
ment (i) la consolidation d’élé-
ments non comptabilisés jusqu’ici
dans la dette publique (avances
statutaires, dettes conventionnées,
instances du Trésor, rembourse-
ment TVA), (ii) l’effet récessif de la
baisse des prix du pétrole sur le
PIB nominal qui induit une hausse
artificielle des ratios, et (iii) un af-
faiblissement du franc CFA face au
dollar, qui a entraîné un renché-
rissement mécanique ponctuel de
la dette extérieure du pays. Par
ailleurs, les emprunts obligataires
internationaux contractés sur la
période récente 2013 – 2017 ont

exclusivement servi la réalisation
d’une opération de restructura-
tion de la dette et à financer les
chantiers prioritaires liés au pro-
gramme de développement du
pays.
La consolidation de nouveaux
agrégats dans les statistiques de
dette publique répond à un impé-
ratif de transparence accrue et à
l’exigence d’une politique conser-
vatrice de suivi des engagements
de l’Etat. Les effets mécaniques de
hausse des ratios d’endettement
liés à la chute des prix du pétrole
et à l’affaiblissement du FCFA sont
quant à eux en train de s’inverser,
ce qui devrait permettre une sta-
bilisation de l’endettement global
du pays sous la barre des 60%, un
niveau parfaitement soutenable et
nettement en deçà de la norme
communautaire fixée à 70% du
PIB. La récente revue du FMI a
réajusté le ratio dette par rapport
au PIB à 59% contrairement au
64% annoncé en 2017.

Ensuite, afin de placer la dette du
pays sur une trajectoire décrois-
sante, et reconstituer ainsi une
marge de manœuvre suffisante
pour faire face à d’éventuels nou-
veaux chocs, les autorités ont en-
tamé un programme d’ajustement
fiscal ambitieux, en partenariat
avec les institutions multilaté-
rales. La mise en œuvre satisfai-
sante de ce programme a
d’ailleurs permis à la Banque
Mondiale et à la Banque Africaine
de Développement de débloquer
de nouvelles tranches d’appuis
budgétaires qui permettront d’ici
la fin de l’année d’apurer l’ensem-
ble des arriérés commerciaux ex-
térieurs du pays. La substitution
de ces arriérés par de la dette
concessionnelle à bas coût amélio-
rera encore les indicateurs de via-
bilité de la dette gabonaise et
permettra de l’inscrire sur une
trajectoire résolument décrois-
sante.
Enfin, les indicateurs de liquidité

de la dette gabonaise demeurent
excellents. Le Gabon n’aura en
effet aucun problème à honorer
ses engagements durant les pro-
chaines années puisque le pro-
gramme conclu afin le FMI assure
la couverture de l’ensemble des
besoins de financements, y com-
pris ceux liés au service de la dette,
sur les trois prochaines années.
Pour finir, la récente opération de
refinancement que le Gabon a lan-
cée sur les marchés internatio-
naux a prouvé que les
investisseurs étaient parfaitement
confiants dans la capacité du
Gabon à soutenir son niveau de
dette actuel. En effet, malgré le
peu d'activités sur les marchés in-
ternationaux en août, le Gabon a
été capable d'attirer une demande
supérieure à trois fois le montant
recherché.
Les autorités gabonaises de-
vraient continuer à œuvrer pour
une gestion prudente et transpa-
rente de l’endettement du pays. »

Faut-il craindre le niveau d'endettement public de l'Etat  ?
Endettement de l'Etat/Eclairage 

Junior Achievement
Gabon a lancé, vendredidernier à Libreville, lorsde la Semaine mondialede l’entrepreneuriat, leprojet "Changeons les rè-
gles du jeu". Ce pro-

gramme permet, entre au-tres, d’identifier, de for-mer et d’accompagner lesjeunes entrepreneurs quisouhaitent développer unprojet dans le domaine du
sport. A l’issue de cette forma-tion, les participants se-ront invités à présenterleur projet devant un juryle lundi 11 décembre

2017. Les 5 premiers en-trepreneurs sélectionnésseront accompagnés pen-dant un an par JA Gabon,et pourront bénéficierd'un fonds d'amorçage
mis à disposition par laCaisse nationale de sécu-rité sociale (CNSS). La date limite des inscrip-tions est fixée au jeudi 30novembre 2017 à minuit.  

Cinq projets attendus dans le domaine du sport 
Lancement du Programme entrepreneurial ''Changeons les règles du jeu'' 

W.N.
Libreville/Gabon 


